CANADA-QUÉBEC: PARTENAIRES D’UNE MÊME GESTION NÉOLIBÉRALE DU CHÔMAGE �


par Georges Campeau, professeur, 


Département des sciences juridiques,


Université du Québec à Montréal.





La Loi sur le soutien du revenu et favorisant l’emploi et la solidarité sociale� (ci-après appelée la Loi sur le soutien du revenu) votée par l’Assemblée nationale au mois de juin dernier accentue la tendance consacrée par la Loi sur la sécurité du revenu en 1988�, soit de catégoriser les personnes assistées sociales en fonction de leur aptitude au travail.


En plus du programme de supplémentation de revenus de travail APPORT (Aide aux parents pour leurs revenus de travail) qui connaît peu de modifications, la Loi sur le soutien du revenu comprend deux programmes, soit celui de l'Assistance-emploi et celui de la Protection sociale.  Ces programmes reprennent pour l’essentiel la structure de la Loi sur la sécurité du revenu, le premier s’apparentant au programme Apte (Actions Positives pour le Travail et l'Emploi) actuel, et celui de la Protection sociale au programme Soutien Financier, réservé aux personnes présentant des « contraintes sévères à l'emploi ».  


Le programme Apte rebaptisé l'Assistance-emploi confirme le rôle de l'employabilité dans le mécanisme d’attribution des prestations et en accentue le caractère répressif pour les jeunes de moins de 25 ans, désormais menacés de voir leur « prestation de base » réduite dans le cas d’un refus de participer à une telle mesure�.


Plusieurs dispositions de la Loi font écho à la Loi sur l'assurance-emploi�, dont certains articles concernant les mesures d'employablité� et d’autres traitant des droits et obligations des prestataires �.  D’ailleurs l’intitulé du chapître 1 ainsi que du titre ll de la Loi sur le soutien du revenu, le « Programme d'assistance-emploi », ne laissent aucun doute sur l’influence de la  loi fédérale de l'assurance-emploi.    


Comme le rappelle ce titre de l'assistance-emploi, la gestion du chômage a toujours été un enjeu important non seulement du régime d'assurance-chômage mais également des régimes d’aide sociale, puisqu’ils visent entre autres à indemniser les personnes qui sont dans le besoin pour manque de travail.  Longtemps présentés comme relevant de la responsabilité exclusive d’un palier de gouvernement à l’exception de l’autre (Ottawa pour l’assurance-chômage, Québec pour l’aide sociale), ces régimes poursuivent cependant des objectifs économiques communs, dont la régulation du marché du travail.


Les interventions des deux paliers de gouvernement dans la gestion du chômage ont suivi à peu de choses près le même parcours.  La mise sur pied des régimes et leur évolution jusque dans les années 1970 s’inscrivent dans un cadre keynésien, qui se révèle tout compte fait, favorable à la reconnaissance des droits des sans-emploi.  Puis l’émergence dans les années 1980 de l'idéologie néolibérale et son application en matière de politiques sociales, à laquelle  vont adhérer les deux paliers de gouvernement, marque un recul considérable pour les droits des sans-emploi.  Le discours des « mesures actives » et des « mesures passives » véhiculé par l’Organisation de Coopération et Développement Économique (OCDE) �, servira notamment à justifier le détournement du régime d'assurance-chômage et à occulter l’exclusion et l’appauvrissement des sans-emploi qui en résultèrent. 


Derrière le débat de juridiction Ottawa-Québec dans le dossier de la main-d'oeuvre, se révèle une orientation commune reposant sur le postulat que les chômeurs sont les premiers responsables de leur situation.   L’adoption de la Loi sur le soutien du revenu, qui a suivi la conclusion de l’entente de principe Canada-Québec en avril 1997�, confirme une harmonisation des politiques de gestion du chômage des deux ordres de gouvernement, largement inspirée de la politique active du marché du travail préconisée par l’OCDE.  Ainsi la Loi sur l'assurance-emploi fournit le cadre de financement des « mesures actives » du régime d'assistance-emploi mis en place par la Loi sur le soutien du revenu.  Or ce financement n’a été rendu possible que par l’évincement de centaines de milliers de sans-emploi du régime d'assurance-chômage.   De plus, le cadre de  référence de ces « mesures actives », se réfère à l'idéologie de l’OCDE dont plusieurs éléments sont maintenant parties intégrantes de la Loi sur l'assurance-emploi.


Le présent texte vise à aborder les principaux enjeux de cette nouvelle gestion du chômage Canada-Québec et leur impact sur les droits des sans-emploi.  Pour ce faire, un rappel historique est fait pour situer le rôle respectif du gouvernement fédéral et des provinces dans la gestion du chômage.  Par la suite, un tableau est brossé de l’évolution récente des régimes d'assurance-chômage et d’aide sociale et de l’influence de l’OCDE dans cette nouvelle orientation.  Enfin, les dispositions de la Loi sur le soutien du revenu se référant à la Loi sur l'assurance-emploi sont brièvement analysées.


Le cadre keynésien de la gestion du chômage


La crise de 1929 et son cortège de chômage et de misère ont mis en évidence l’urgence de la mise sur pied d’un régime d'assurance-chômage.  Cependant, plusieurs éléments y font alors obstacle.  D’une part, les gouvernements de l’époque, acquis à l’idéologie libérale du laissez-faire hésitent à mettre sur pied un programme qui viendrait réglementer le marché du travail en imposant notamment une contribution aux employeurs.  Si les organisations syndicales sont en faveur de l'assurance-chômage, plusieurs organisations patronales s’y opposent.  Ces dernières soutiennent que le coût de leur participation au régime nuirait à leur compétivité.  De plus, ces patrons affirment que la possibilité de toucher des prestations en cas de chômage constituerait un désincitatif au travail; bref que « l'assurance-chômage pourrait créer du chômage ».  Comme on le voit, ces arguments ne datent pas d’hier!�  D’autre part, le cadre constitutionnel canadien pose problèmes.  Selon la constitution de 1867 les mesures d’assistance relèvent des provinces.  D’ailleurs ce sont ces dernières qui assument la responsabilité de distribuer des secours aux chômeurs durant les années de crise, même si le gouvernement fédéral les finance en partie.


Le dossier de l'assurance-chômage, sous les pressions syndicales et  populaires, prend de l’importance.  Invoquant que le chômage est devenu un problème d’envergure nationale, le gouvernement fédéral entend créer un régime d'assurance-chômage relevant exclusivement de la juridiction du Parlement canadien.  Cependant, certaines provinces, dont le Québec, s’y opposent.  Elles soutiennent qu’une telle initiative devrait relever des provinces: le caractère contributoire de l'assurance-chômage non seulement modifie le contrat de travail, mais sa technique s’apparente à l'assurance privée, des domaines relevant de la compétence provinciale.  Finalement, le gouvernement fédéral va de l’avant et le Parlement fédéral adopte en 1935 une loi prévoyant la mise en place d’un régime d'assurance-chômage�.  Doutant de sa constitutionnalité, le gouvernement King qui succède à celui de Bennett quelque mois plus tard, va réfèrer la loi aux tribunaux.  Finalement la loi est déclarée inconstitutionnelle en 1937, l'assurance-chômage relevant de la compétence des provinces�.  


Des négociations se déroulent par la suite entre le gouvernement fédéral et les provinces.  L’entrée du Canada en guerre va hâter la conclusion d’un accord. Finalement, en 1940 le gouvernement fédéral obtient l’assentiment de toutes les provinces pour que l'assurance-chômage relève de la juridiction du Parlement fédéral; le régime canadien d'assurance-chômage voit le jour la même année�.  L'État fédéral finance le régime pour environ 20% de ses coûts, se reconnaissant ainsi une responsabilité face à l’emploi et au chômage.  La loi de 1940 sur l'assurance-chômage reconnaît de façon explicite des droits aux sans-emploi.  Les droits et obligations des sans-emploi y sont clairement définis et les chômeurs disposent d’un mécanisme d’appel pour contester les décisions de l’administration avec lesquelles ils sont en désaccord.


La sortie de guerre sera caractérisée par une approche interventionniste de l'État fédéral dans l’économie.  S’inscrivant dans un cadre keynésien, plusieurs interventions de l'État fédéral visent à stimuler la demande de biens et services, notamment par une politique de plein-emploi� et par le développement du régime d'assurance-chômage.  


Des négociations ont lieu entre Ottawa et les provinces pour la mise sur pied de programmes conjoints d'assistance-chômage.  Peu de réalisation concrète avant les années 1960, sinon l’adoption par le Parlement fédéral en 1956 de la Loi sur l'assistance-chômage� autorisant le gouvernement fédéral à contribuer au financement de programmes d'assistance-chômage administrés par les provinces, mais en fonction de balises définies par la loi fédérale.  Le Québec, ne devait y adhérer qu’en 1959�.


L’arrivée de la révolution tranquille au Québec vient modifier la conjoncture.  En 1963, le Comité Boucher mis sur pied par le gouvernement québécois recommande la création d’un régime d’assistance sociale reconnaissant à toutes et à tous le droit à l’aide sociale:


« Le gouvernement du Québec devrait explicitement reconnaître...le principe selon lequel tout individu dans le besoin a droit à une assistance de la part de l'État, quelle que soit la cause immédiate ou éloignée de ce besoin � ».


Finalement, un accord intervient entre les provinces et le fédéral qui débouche sur la création du Régime d’Assistance Publique du Canada (RAPC) en 1966.   En vertu du RAPC, le financement fédéral est conditionnel au respect de certaines normes par les provinces, dont la mise sur pied d’un mécanisme de détermination du montant de la prestation en fonction des seuls besoins de la personne, la reconnaissance d’un droit d’appel aux personnes assistées sociales et l’interdiction d’un délai de résidence pour pouvoir bénéficier de l’aide.  De plus, le RAPC interdit aux provinces d’exiger d’une personne assistée sociale une forme quelconque de travail comme condition pour recevoir l’aide �.  En 1967, le Québec signe un accord dans le cadre du Régime.  En 1969, la Loi d’aide sociale est adoptée en 1969, confirmant la reconnaissance du droit à l’aide�.  La gestion des chômeurs qui ne peuvent se qualifier à l'assurance-chômage ou qui ont épuisé leurs prestations sera donc assumée par ce nouveau régime qui s’imbrique dans le cadre du RAPC.  Soulignons qu’en vertu de la Loi d’aide sociale de 1969, le barème versé n’est pas fonction de l’aptitude au travail.  Cependant, un traitement très particulier est réservé aux bénéficiaires de moins de 30 ans qui recoivent une prestation de beaucoup inférieure �.   


En 1971, le régime d'assurance-chômage est l’objet d’une réforme majeure�.  Plus de sans-emploi sont admissibles à des périodes de prestations plus longues, les taux de prestations sont majorés et la pénalité maximale dans les cas de départ volontaire réduite à 3 semaines.  L'État s’engage à assumer la partie excédentaire des coûts du régime lorsque le taux de chômage dépasse 4%, se reconnaissant ainsi implicitement un engagement par rapport à l’emploi et au chômage, qui va profiter notamment aux régions où l’emploi est plus rare.


Cette réforme sera sévèrement attaquée par le monde patronal: « la trop grande générosité du régime » serait un désincitatif au travail.  De plus, le régime coûterait trop cher à l'État fédéral, qui assume en 1975, 51% des coûts�.  À partir de 1975, on assiste à un revirement dans l’orientation de l'assurance-chômage.  Progressivement entre les années 1975 et 1980, le régime sera l’objet de modifications législatives.  Ainsi, plus de semaines de travail seront requises pour être admissible à des périodes de prestations généralement plus courtes.  Le taux de prestations sera ramené à 60%, la pénalité maximale pour départ volontaire à un maximum de 6 semaines, etc.


En 1977, on ajoute aux mesures de formation déjà existantes dans l'assurance-chômage, des programmes de création d’emplois et de travail partagé�.  Ce sont ce type de programmes, qui plus tard devaient être qualifiés de « mesures actives ».  Répondant à certaines critiques syndicales soutenant que la fonction du régime devrait se limiter à payer des prestations à ses cotisants en chômage, le gouvernement d’alors rétorque que cette nouvelle orientation ne change rien aux droits des chômeurs.  D’ailleurs, la plupart des coûts supplémentaires requis par les nouvelles mesures sont alors assumés par l'État fédéral à même sa participation financière au régime�.


Durant cette période, le régime québécois d’aide sociale évolue dans le même sens.  Progressivement les mécanismes d’incitation au travail prennent le pas sur la protection du revenu.  La logique du marché gagne du terrain.  Ainsi en 1978, le programme SUPRET (Supplément de revenus de travail, remplacé depuis par le programme APPORT) est mis sur pied.  Le programme accorde une aide financière aux personnes qui ont des faibles revenus de travail et qui ont des charges familiales.  Considéré par d’aucuns comme une forme de subvention salariale, ce type de programme ne peut alors être financé dans le cadre du RAPC, ce dernier étant réservé exclusivement pour les programmes d'assistance aux personnes nécessiteuses.  Cette impossibilité du RAPC de financer ce type de programme fera l’objet de critiques, notamment du Québec�.  Enfin, des mesures d'employabilité sont mises sur pied en 1984, permettant notamment aux personnes de moins 30 ans participant à de semblables mesures, d’obtenir le barème jusqu’alors réservé aux plus de 30 ans�.


Le nouveau discours de la gestion du chômage: les « mesures actives » et les « mesures passives »   


Dans les années 1970 puis 1980 on assiste à une remise en cause de la théorie  keynésienne ayant servi de cadre économique à la reconnaissance des droits des sans-emploi.


L’idéologie néolibérale questionne le rôle de l'État dans le cadre keynésien.  Le néolibéralisme réclame un État moins interventionniste sur le plan économique, mais surtout qui interviendrait de façon différente, non pour s’opposer aux forces du marché mais plutôt pour les soutenir et en accompagner les mécanismes.  Les politiques sociales sont taxées d’être trop généreuses, de coûter trop cher aux entreprises et à l'État qui ne peut ainsi offrir une fiscalité concurrentielle aux entreprises.  Non seulement les régimes d’indemnisation du chômage sont coûteux mais ils seraient de véritables désincitatifs au travail.  La dépendance des chômeurs à l’égard de programmes d’indemnisation trop généreux serait elle-même cause de chômage.


L’OCDE participera activement à l’élaboration de politiques sociales repensées dans l’optique néolibérale.  Pour contrer la dépendance des chômeurs, l’OCDE propose d’abord d’accroître l’incitation au travail en réduisant le niveau de protection de ces régimes (« mesures passives ») pour les rendre moins « attrayants », puis de réaffecter les économies ainsi réalisées à la formation et au financement d’autres « mesures actives ».


Derrière ce discours se profile le désengagement de la responsabilité de l'État face au chômage. Selon la philosophie de l’OCDE, la gestion du chômage doit d’abord être centrée sur le chômeur.  La responsabilité face à l’emploi et au chômage ne relève plus d’interventions majeures de l'État dans la vie économique (ex. par un politique de plein-emploi) mais plutôt des initiatives du marché.  Aussi, la politique économique de gestion du chômage va délaisser l’aspect demande de travail pour plutôt prioriser l’offre de travail, c’est-à-dire les qualifications du chômeur.  Les politiques de plein-emploi vont céder le pas à celles de l'employablité.  Les interventions de l'État vont donc cibler le chômeur plutôt que le chômage.  Le chômeur promu au rang d’acteur économique devient le premier responsable de sa situation de sans-emploi.  Dans un document de l’OCDE de 1994, on retrouve un certain nombre de recommandations au sujet des régimes d’indemnisation du chômage, dont les suivantes:


« -- Limiter la durée des prestations de chômage dans les pays où elle est particulièrement longue, à la période pendant laquelle le chômeur cherche activement un emploi et a des chances de retrouver rapidement du travail.


-- Assortir de conditions restrictives l’octroi de prestations d’assistance de durée indéfinie aux personnes aptes à l'emploi �». 


Aussi c’est pour combattre la dépendance que l’on va sabrer dans les régimes d’indemnisation du chômage de nombreux pays.  L’application de cette philosophie au Canada, opposant « mesures actives » et « mesures passives », justifiera les compressions à l'assurance-chômage des années 1990 qui auront pour conséquence d’évacuer des milliers de sans-emploi du régime.  Le ministre Valcourt résumait lors d’une réunion de l’OCDE en 1992, cette politique de son gouvernement:


« Cette stratégie préconisait essentiellement un déplacement important de ressources et de fonds, les faisant passer des programmes passifs (assurance-chômage) vers des activités de formation et de réemploi.  Il apparaissait évident, avec les années, que le soutien passif du revenu avait comme corollaire important de décourager la recherche d'un emploi.  La réforme du Régime d'assurance-chômage qui en est résultée comprenait notamment: l'augmentation du nombre de semaines d'emploi comme condition d'admissibilité, l'augmentation de la pénalité pour ceux qui quittaient volontairement leur emploi et la réduction de la période maximum des prestations...


Les mesures productives consistaient à affecter les économies réalisées au titre des conditions plus restrictives d'admissibilité à l'assurance-chômage à des programmes de formation et de réemploi plus efficaces et plus complets, destinés aux chômeurs �. »


Le discours de l’OCDE va engendrer énormément de confusion et s’avèrer une réussite néolibérale de « marketing social ».  En associant la protection contre le chômage à la dépendance et la passivité, il devient dès lors difficile pour les défenseurs du droit des sans-emploi à une juste indemnité, de soutenir des mesures « passives ».  Qui peut être contre les « mesures actives » et pour les « mesures passives » sans se voir accusé d’encourager le « chômage volontaire »?


Le triomphe de l’idéologie néolibérale: la Loi sur la sécurité du revenu  et les contre-réformes� de l'assurance-chômage


En 1988, le Québec adopte la Loi sur la sécurité du revenu dont les barèmes sont fonction d’un mécanisme axé sur l'employabilité.  Si le traitement discriminatoire réservé aux  moins de 30 ans disparaît, la logique de la « carotte de l'employablité » est dorénavant appliquée à toutes les personnes aptes, la personne « participante » se voyant accordée le barème le plus élevé.  Le barème disponible, moins élevé, s’applique à la personne qui a demandé de participer à une mesure d'employabilité, jusqu’au moment où elle commencera effectivement à y participer.  Enfin, le barème le plus bas est réservé aux personnes non-participantes.


Si l’efficacité des mesures en matière d’insertion au travail est loin d’être démontrée�, par contre la logique de l'employabilité s’est avérée un facteur déterminant dans l’appauvrissement des personnes assistées sociales.  Pour les inciter à participer aux mesures, les personnes « aptes au travail» ont fait l’objet d’une politique d’appauvrissement systématique: réduction pour partage du logement (actuellement 104$/mois), non-indexation des prestations, barèmes gradués en fonction de cette participation, etc.  De plus, cette politique de l'employabilité s’est accompagnée d’une réduction considérable des droits jusqu’alors reconnus aux prestataires d’aide sociale: l’accès à ces mesures, tout comme leur contenu, étant soustraits du processus d’appel�.


Or, le gouvernement s’est avéré incapable de fournir des mesures à l’ensemble des personnes voulant y participer et des dizaines de milliers de personnes� en attente ont  été classées disponibles.  En 1995, le barème disponible que touchait ces personnes a été aboli et le supplément de 50 $ qui l’accompagnait�.  Plus de la moitié des personnes assistées sociales se sont alors retrouvées « classées » non-participantes avec le barème le moins élevé alors qu’à peine 10% des prestataires pouvaient participer aux « mesures »�.


Les contre-réformes de l'assurance-chômage 


En 1989, entre en vigueur l’accord de libre-échange avec les États-Unis.  Au mois de mars est rendue publique une étude commandée par le gouvernement canadien sur l’impact de l’accord dans le dossier de la formation professionnelle.  Prenant acte du retard du secteur privé canadien par rapport aux États-Unis, le rapport de GrandPré� recommande l’imposition d’une cotisation de 1 % sur la masse salariale pour financer la formation professionnelle.  Devant les protestations du monde patronal, le rapport va rester sur les tablettes.  Le gouvernement Mulroney choisira plutôt de faire assumer le coût de la formation par le régime d'assurance-chômage.


En 1990, le gouvernement fédéral annonce qu’il retire son financement au Compte de l'assurance-chômage.  Bien plus qu’une mesure budgétaire, ce retrait marque la fin de la responsabilité de l’État fédéral à l’égard des chômeurs.  Par contre, le gouvernement déclare qu’il va consacrer davantage de ressources financières de l’assurance-chômage à des « mesures actives ».  Pour assurer ce financement, il va hausser les cotisations mais surtout réduire de façon considérable les prestations.  En 1994 le gouvernement libéral qui succède aux conservateurs va poursuivre la même orientation.  En 1990, 1993, et en 1994 différentes vagues de compressions vont déferler sur le régime d'assurance-chômage qui vont culminer en 1996 avec l’adoption de la Loi sur l'assurance-emploi.  Ces vagues de compressions sont d’une ampleur telle, qu’elles vont faire chuter le nombre de chômeurs couverts par l'assurance-chômage de 83% en 1989 à 42 % en 1997�; elles permettront non seulement de dégager le financement nécessaire pour des « mesures actives » de plus en plus coûteuses mais également de créer un surplus dans le Compte d'assurance-emploi dont l’excédent cumulatif devait atteindre à la fin de 1998 un montant de 19,1 milliards de dollars�.  D’ailleurs, le gouvernement n’hésitera pas à se servir de cet excédent pour comptabiliser son déficit à la baisse.  Évidemment, ces coupures ont eu pour conséquence d’appauvrir les sans-emploi et de forcer des milliers de ces personnes à recourir à l’aide sociale �.


Notons par ailleurs qu’en 1996, le gouvernement fédéral abolit le RAPC et intégre dans  une seule enveloppe, les budgets alloués à la santé, à l’éducation post-secondaire et à l’aide sociale.  Le montant total consacré au nouveau Transfert canadien en matière de Santé et de Programmes sociaux est considérablement réduit passant de 28,9 milliards $ (1993-1994) à 25,1 milliards (1997-1998)� et une seule norme est maintenue en matière d’aide sociale, celle concernant la résidence.  Le nouveau Transfert n’est donc plus un obstacle pour les provinces désirant s’engager dans la voie du Workfare.


La Loi sur l'assurance-emploi et les prestations d’emploi


Lors des débats ayant précédé l’adoption de la Loi sur l'assurance-emploi, on a beaucoup parlé des compressions à l'assurance-chômage, mais bien peu de la création à même le régime des nouvelles prestations d’emploi.  Le nouveau régime d'assurance-emploi prévoit deux types de prestations: les prestations de chômage qui s’apparentent aux prestations de chômage que l’on connaît, et les prestations d’emploi.  Dans ce dernier cas, il s’agit de « mesures actives » financées par le régime d'assurance-chômage, rebaptisé dans la même optique de « marketing social », l'assurance-emploi. Si le changement d’appellation peut paraître positif, la réalité est tout autre pour les sans-emploi, la protection offerte par le régime ne cessant de se dégrader.


En plus de nouvelles restrictions concernant l’admissibilité, le niveau et la durée des prestations de chômage, le caractère régressif du financement du régime est accentué.  La ou le salarié(e) doit maintenant cotiser au régime dès la première heure travaillée (sous réserve d’un remboursement si ses gains annuels sont inférieurs à 2,000$);  d’autre part, le plafond cotisable est abaissé à 39,000$.  Le financement de l'assurance-emploi est donc plus régressif, les travailleuses et travailleurs à faible et moyen revenu étant davantage mis à contribution.


Quant aux prestations d’emploi, notons qu’elles ne s’adressent plus uniquement aux prestataires d'assurance-chômage, mais aussi aux personnes qui ont retiré des prestations au cours des 3 dernières années.  Ce délai est de 5 ans dans le cas où ces personnes ont touché des prestations parentales ou de maternité.  L'orientation de ce nouveau type de prestations est manifestement subordonnée aux « impératifs du marché ».  Ainsi, les prestations d'emploi regroupent non seulement les mesures actives déjà prévues dans la Loi sur l'assurance-chômage mais également de nouveaux programmes, notamment des subventions salariales ou des suppléments de revenu d'emploi pour les travailleurs à faible revenu �.


De plus des  mesures pourront même être accessibles dans certaines circonstances à des personnes se trouvant encore en emploi; la responsabilité des employeurs à l'égard de la formation professionnelle de leurs salariés s’en voit minimisée d’autant.  Dans le cadre des mesures de formation, l’achat de cours pourrait s'effectuer à l'aide de « bons » de formation que les individus échangeraient dans des institutions d'enseignement.   Enfin, les chômeurs inscrits dans certains programmes pourront également être mis à contribution, puique le soutien qu’on leur accorde peut prendre la forme de prêts �.  Des subventions seront aussi accessibles aux organismes offrant aux chômeurs des services d’aide à l’emploi �.  Les décisions concernant l’octroi et le contenu de ces  « mesures actives » sont soustraites du processus d’appel�.


La Loi sur l'assurance-emploi prévoit que ces prestations pourront être gérées par les provinces.  Pour obtenir ce financement fédéral provenant exclusivement du Compte d'assurance-emploi, les provinces doivent respecter certaines lignes directrices peu contraignantes, mais dont le contenu idéologique est évident.  Ainsi l’un des objectifs que les provinces doivent poursuivre est la réduction de la dépendance à l'égard des prestations de chômage �. L’entente Canada-Québec d’avril 1997 sur la main-d'oeuvre s’inscrit dans ce cadre:  


«Le Canada et le Québec conviennent que la présente entente a pour but d’établir, conformément aux rôles et responsabilités convenus ci-après, les principes, le cadre de négociation, ainsi que l’échéancier en vue de conclure une entente visant la mise en oeuvre des mesures actives d’emploi du Québec financées à même le Compte d'assurance-emploi �. »


La Loi sur le soutien du revenu et favorisant l’emploi et la solidarité sociale


L’accord Canada-Québec est venu définir le cadre québécois des prestations d’emploi.  Le titre 1 de la Loi sur le soutien du revenu traitant des « mesures actives » s’imbrique dans les dispositions de la loi fédérale �.  Les « mesures actives » et des services offerts par le régime d'assistance-emploi québécois font écho à autant de dispositions de la Loi sur l'assurance-emploi.  Les suppléments de revenus et les subventions salariales font maintenant partie de la panoplie des nouvelles « mesures actives » prévues par la Loi sur le soutien du revenu et dont le financement est maintenant autorisé par la Loi sur l'assurance-emploi.


La partie de la Loi sur le soutien du revenu portant sur les droits et obligations des prestataires réfèrent à plusieurs concepts présents dans la Loi sur l'assurance-emploi, dont celui de l’emploi convenable ou encore de la justification pour quitter son emploi.  Cependant, ces concepts sont repris partiellement ou encore redéfinis à la baisse.  Si le départ volontaire dans le cadre d’une compression de personnel apparaît comme un motif justifiant de quitter son emploi dans la loi fédérale, la Loi sur le soutien du revenu n’en fait pas mention.  De même, la définition de l’emploi convenable de la Loi sur le soutien du revenu offre moins de garanties que celles prévues par la Loi sur l'assurance-emploi.  Par ailleurs, ce souci de précision par rapport à la législation antérieure, nous fait craindre que le législateur ait voulu se donner un cadre juridique plus défini pour appliquer ces mécanismes disciplinaires de façon plus stricte. 


La structure de barèmes de la Loi sur le soutien du revenu connaît peu de changements par rapport à la loi antérieure, si ce n’est que le barème non-participant devient la « prestation de base ».  Cette prestation mensuelle qui était de 507$ en 1989, s’élevait à... 490$ à la fin de l’année 1998�. 


La Loi sur le soutien du revenu accentue la contrainte de l'employabilité pour les jeunes de moins de 25 ans.  La non-participation à une mesure pourra faire l’objet d’une sanction disciplinaire de 150$ réduisant d’autant le barème de la nouvelle « prestation de base »�.  Il s’agit là d’un changement qualitatif important, puisque ce type de sanctions ne s’appliquait que lorsque la personne refusait un emploi, le refus de participer à une mesure d'employabilité se limitant à un changement de barème à la baisse.   La Loi sur le soutien du revenu prévoit pour les moins de 25 ans, que la pénalité de 150$ s’appliquera non seulement au refus d’accepter un «emploi réel » mais également une mesure d’employablité.  D’ailleurs, cette nouvelle contrainte pourrait éventuellement s’appliquer à d’autres « groupes cibles »�.


Les objectifs des nouvelles « mesures actives » de la Loi sur le soutien du revenu  s’inscrivent dans un cadre néolibéral, reprenant notamment le thème de la dépendance cher à l’OCDE.  Certes, cette notion ne se retrouve pas dans la Loi sur le soutien du revenu, l’art. 1 faisant référence à l’autonomie économique et sociale des personnes.  Par contre, elle est bien présente tant dans la Loi sur l'assurance-emploi que dans l’Entente Canada-Québec�.


La Loi sur le soutien du revenu tout comme la Loi sur l'assurance-emploi prévoit le financement d’organismes communautaires qui offrent des services d’emploi aux chômeurs.   Cette éventualité ne manquera pas de susciter un vif débat dans le milieu populaire �. 


Enfin, soulignons le sort que ces nouvelles « mesures actives » prévues tant par la Loi sur l'assurance-emploi que par la Loi sur le soutien du revenu réserve aux jeunes.  Depuis l’adoption de la Loi sur l'assurance-emploi, la condition d'admissibilité aux prestations de chômage s’appliquant aux personnes qui entrent sur le marché du travail a été augmentée.  Ainsi, lors d’un premier emploi, la personne doit maintenant accumuler un mimimum de 910 heures de travail (la norme  minimale antérieure était de 300 heures) pour être admissible aux prestations de chômage.  Prenons l’exemble d’un jeune de moins de 25 ans qui se retrouve en chômage après un premier emploi.  S’il n’a pas travaillé l’équivalent de 26 semaines à temps complet (35 heures/semaine), il pourrait se voir contraint de recourir à l’aide sociale.  Cependant cette personne aura cotisé au régime dès la première heure travailllée.  Et puis la Loi sur le soutien du revenu lui réserve un traitement particulier dans la meilleure tradition du workfare.  La juxtaposition de ces deux lois illustre bien le sort réservé aux jeunes par les nouvelles lois de gestion du chômage.   Après les Macdo emplois, voici les Macdo mesures...!!!


Un débat social qui reste à faire


La gestion du chômage par les deux paliers de gouvernement a connu deux phases bien distinctes.  Autant le cadre keynésien s’est avéré propice à la reconnaissance de droits aux sans-emploi, autant le cadre néolibéral actuel se caractérise par un recul de ces droits.  Sous l’égide du discours des « mesures actives » se profile une harmonisation des politiques de gestion du chômage de Québec et d’Ottawa, qui s’opère au détriment des droits des sans-emploi à une juste indemnité et à un niveau de vie suffisant.  


On a souvent fait état du consensus québécois pour rapatrier au Québec la gestion de l’ensemble du dossier de la formation professionnelle.  Cependant bien peu de choses ont été dites sur la place et les droits réservés aux sans-emploi dans cet éventuel projet?  Rappelons que les sans-emploi ne disposent d’aucun droit d’appel dans l’application des « mesures actives », tant dans le cadre de la Loi sur l'assurance-emploi que dans la nouvelle loi québécoise d'aide sociale.


Lors de la signature de l’Entente Canada-Québec, puis lors du dépôt du projet de Loi sur le soutien du revenu, aucune mention n’a été faite quant aux conséquences du mode de financement de ces «mesures actives » sur l’appauvrissement de milliers de sans-emploi qui se sont vus évincer du régime d’assurance-chômage et souvent contraints de recourir à l’aide sociale.  Ce silence est d’autant plus inquiétant que ces nouvelles « mesures actives » sont presqu’entièrement financées selon un mode régressif.  À l’heure où plusieurs réclament une fiscalité plus équitable, n’est-il pas indécent de faire assumer par un tel mode de financement le coût de ces « mesures actives » alors même que les dépenses liées à la formation professionnelle devraient relever du secteur privé comme le recommandait le rapport de GrandPré ou encore des recettes générales de l'État?


Les « mesures actives » mises en place par l'assurance-emploi, l’Entente Canada-Québec et la Loi sur le soutien du revenu soulèvent des questions fondamentales sur ce nouveau type de gestion du chômage.  La formation des personnes assistées sociales doit-elle se faire au détriment du droit de tous et de toutes à un niveau de vie suffisant?  Une politique de formation professionnelle peut-elle être fondée sur la coercition et financée par l’exclusion de milliers de personnes de la protection à laquelle elles ont droit? 


� Une première version de ce texte a été réalisée dans le cadre d’une session de formation organisée conjointement par le Front Commun des personnes assistées sociales du Québec et le Service aux collectivités de l’Université du Québec à Montréal, qui s’est tenue à l’hiver 1998.


� (1998), L.Q. c. 36.  En janvier 1999, la plupart des dispositions de la loi n’étaient toujours pas en vigueur, de sorte que pour l’essentiel, les dispositions de la Loi sur la sécurité du revenu continuaient de s’appliquer. 


� Loi sur la sécurité du revenu, L.Q. 1988, c. 51.


� Suite aux protestations des organisations de défense des droits des personnes assistées sociales et des centrales syndicales, le gouvernement a modifié son projet de loi initial.  Ce nouveau mécanisme de sanction réservé aux jeunes ne pourra entrer en vigueur avant le 1er septembre 2000  (Loi sur le soutien du revenu, art. 230). 


� Loi sur l'assurance-emploi, L.C. 1996, c. 23.


� Loi sur le soutien du revenu, art. 1 à 4.


� Id., art. 45 à 55.


� Fondée en 1960, l’OCDE regroupe vingt-neuf pays parmi les plus riches, dont le Canada. Son influence en matière de politiques sociales est importante.  Non seulement l’OCDE effectue différentes études et analyses mais elle met de l’avant les grandes orientations en matière de politiques sociales, contribuant ainsi à leur harmonisation entre les pays membres. Déjà depuis plusieurs années, l’OCDE a pris le virage néolibéral.


� Depuis le gouvernement fédéral a conclu le même type d’accord avec l’ensemble des provinces et des territoires canadiens, à l’exception de l’Ontario.  Voir: http://www.hrdc-drhc.gc.ca/ei/common/lmaindx.shtml   


� Sur le contexte et les luttes ayant précédé la mise sur pied du régime canadien d'assurance-chômage, voir Michel Pelletier, Yves Vaillancourt, Les politiques sociales et les travailleurs, Cahier II: Les années 30, Montréal, à compte d'auteurs,1978, 


-et-


James Struthers, No Fault of their Own: Unemployment and the Canadian Welfare State: 1914-1941, Toronto, University of Toronto Press, 1983.


� Loi sur le placement et les assurances sociales, S.C. 1935, c. 38.


� Reference re The Employment and Social Insurance Act, (1936) R.C.S. 452, Reference re The Employment and Social Insurance Act, (1937) A.C. 355.


� Loi de 1940 sur l'assurance-chômage, S.C.1940, c. 44.


� Canada, Ministère de la Reconstruction, Travail et Revenus en ce qui a trait tout particulièrement à la première phase de la reconstruction, Imprimeur du roi, Ottawa, 1945.


� Loi sur l'assistance-chômage, S.C. 1956, c. 26.


� Sur cette question, voir: Yves Vaillancourt, L'évolution des politiques sociales au Québec: 1940-1960, Montréal, Presses de l'Université de Montréal, 1988, pp. 435-469.


� Québec, Rapport du Comité d’étude sur l’assistance publique, (Rapport Boucher), Conseil éxécutif 1963, p. 118


� Sur cette question, voir: Allan Moscovitch, « Canada Health and Social Transfer: What Was Lost ? », (1996) 37 Revue canadienne de politique sociale, 66, pp. 70-71.   


� Loi de l'aide sociale, L.Q. 1969, c. 63, art. 2, 3 et 27.


� En 1988, au moment de l’adoption de la Loi sur la sécurité du revenu, l’aide mensuelle versée aux personnes seules de moins de 30 ans était de 185$ alors que celle accordée aux plus de 30 ans était de 507$.   Voir: Québec, ministère de la Main-d'oeuvre, de la Sécurité du revenu et de la Formation professionnelle, Direction des politiques et programmes de la sŽcuritŽ du revenu, 27 février 1992. 


� Loi de 1971 sur l'assurance-chômage,  S.C. 1970-71-72, c. 48.


� Canada, Emploi et Immigration Canada, L'assurance-chômage dans les années 1980, (Rapport Gershberg), Ottawa, 1981, p. 6.


� Loi régissant l'emploi et l'immigration, S.C. 1976-77, c. 54.


� Canada, Emploi et Immigration, Commission d'enquête sur l'assurance-chômage, (Rapport Forget), Ottawa, 1986, p. 291.


� Ministère de la sécurité du revenu, Un parcours vers l’insertion, la formation et l’emploi, (Livre vert),1996, p. 25.


� Loi modifiant la Loi sur l'aide sociale, L.Q. 1984, c. 5, R�glement sur l'aide sociale, art. 35.0.2 modifiŽ par D. 872-84, art. 2.


� OCDE, « L’étude de l’OCDE sur l'emploi, Faits Analyse Stratégies », Paris, 1994, p. 51  


� Canada, Ministère de l'Emploi et de l'Immigration, Notes pour l'allocution de M. Bernard Valcourt, Ministre de l'Emploi et de l'Immigration, à la réunion du Comité de l'Emploi, du Travail et des Affaires Sociales, Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE), Paris, 14 et 15 janvier, 1992.


� Le terme « contre-réforme » semble en effet plus approprié que celui de « réforme » pour décrire une transformation fondamentalement dirigée contre la fonction de protection sociale dont l'assurance-chômage avait été investie jusque là.


� Camil Bouchard, Vivian Labrie et Alain No‘l, Chacun sa part, rapport de trois membres du Comité externe de réforme de la sécurité du revenu, minist�re de la SŽcuritŽ du revenu, 1996, pp. 76-77.


� C’est toujours le cas tant dans le régime actuellement en vigueur que pour celui prévu par la nouvelle loi:  Loi sur la sécurité du revenu, art. 76 , Loi sur le soutien du revenu et favorisant l’emploi et la solidarité sociale, art. 128, 2e al.


� Québec, ministère de la sécurité du revenu, Rapport statistique mensuel: Programmes de la sécurité du revenu, juin 1995, pp. 13, 39, 57.


� Loi modifiant la Loi sur la sŽcuritŽ du revenu et d'autres dispositions lŽgislatives, L.Q. 1995, c. 69.  La suppression du barème non-disponible met en évidence le rôle joué par l'employabilité dans la réduction des budgets affectés à l'aide sociale.  De plus, l’abolition du barème démontre la priorité pour le gouvernement de l’objectif de la lutte au déficit sur celui de la lutte à la pauvreté.


� Camil Bouchard, Vivian Labrie et Alain No‘l, supra note � RENVOINOTE _Ref442427043 �30�, pp. 15-16.


� Canada, Conseil consultatif sur l'adaptation, S'adapter pour gagner, (Rapport de Grandpré), Ottawa, 1989.


� Michel Bédard, Rapport de l’actuaire en chef sur les taux de cotisations de l'assurance-emploi  pour 1999, 1998, p. 15.


� Id., p. 2.


� Voir notamment: Pierre Fortin,  « L’impact des lois sur l'assurance-chômage de 1990, 1994 et 1996 sur l'aide sociale du Québec », École des sciences de la gestion, UQAM, Octobre 1997.


� Canada, Ministre des Finances, Budget en bref, (27 février), Ottawa, 1995, p. 13.


� Loi sur l'assurance-emploi, art. 59.


� Id., art. 61 (1).


� Id., art. 60 (4).


� Id., art. 64.


� Id., art. 57 (1) b.


� Canada-Québec, « Entente de principe Canada-Québec relative au marché du travail », 21 avril 1987, par. 1.1.


� Voir notamment les articles 1 à 4 de la Loi sur le soutien du revenu et favorisant l’emploi et la solidarité sociale et les articles 59 à 61 de la Loi sur l'assurance-emploi, et de façon générale les articles 56 à 65 de cette loi.


� R�glement sur la sécurité du revenu, R.R.Q. c. S -3.1.1, r. 2, et modif., art. 13, 16.2. 


� Mario Cloutier, Harel bonifie l'aide sociale, Le Devoir, 19 décembre 1997, pp. 1, 12. 


� Ministère de la sécurité du revenu, supra note � RENVOINOTE _Ref442410733 �25� , p. 52 


� Canada -Québec, supra note � RENVOINOTE _Ref442355433 �45�, 1.2.8.


�  Mouvement d’éducation populaire et d’action communautaire du Québec, « La localisation, la régionalisation et la mondialisation, Enjeux et impacts de la Réorganisation en cours », décembre 1997, pp. 34-35. 
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